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Le droit
de l’aménagement commercial

Entre encadrement et contrôle
Introduction

François PRIET, professeur émérite de l’Université d’Orléans

Matinée - 9h30

L’encadrement de l’aménagement commercial : frein ou encouragement ?

Aménagement commercial et sources supra-législatives
Jean-François GIACUZZO, professeur à l’Université de Toulouse

Le rôle de l’Etat en matière d’aménagement commercial
Soazic MARIE, maître de conférences à l’Université de Créteil, chargée de 
recherche au GRIDAUH

Aménagement commercial et planification urbaine
Dominique MORENO, Responsable du Pôle Politiques territoriales et 
régionales, CCI Paris Ile-de-France

Après-midi -14h00

La contestation du permis de construire valant autorisation d’exploitation 
commerciale

Le rôle pré-contentieux de la Commission nationale de l’aménagement commercial
Philippe SCHMIT, inspecteur général de l’administration du développement 
durable, 2ème vice-président de la CNAC

La recevabilité du recours contre le permis
Me Elsa SACKSICK, avocate au barreau de Paris

L’office du juge de l’excès de pouvoir
Frédéric DIEU, maître des requêtes au Conseil d’Etat
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